
 
 

 

Affaire suivie par : 

Eliane MUSTIER 

Tél : 04 73 60 99 77 

Mél : voyages.scolaires63@ac-clermont.fr 

 

Adresse postale  

3 rue Vercingétorix 

63033 Clermont-Ferrand cedex 1 

Adresse du site  

7 rue Léo Lagrange 

63000 Clermont-Ferrand 

 

Clermont-Ferrand, le 27 mars 2024 
 

Monsieur l’Inspecteur d’académie 

 

à 

 

CENTRE CLAIR MATIN 

Place de l’église 

63230 ST-OURS LES ROCHES 

 

 

 

 
 

Objet : : Inscription au répertoire départemental 

Votre numéro d’inscription : 27.02.05 

 

Vu le procès-verbal de la commission de sécurité suite à la visite 9 février 2024 concernant votre centre 

d’hébergement « clair matin » situé à St-Ours les Roches (63), j'ai l'honneur de vous informer du renouvellement 

de votre inscription au répertoire des centres d'hébergement du Puy-de-Dôme sous le numéro indiqué ci-dessus 

jusqu’à la prochaine visite périodique en février 2027. 

 

 

En tant que responsable de la structure, il vous appartient de : 

- solliciter en temps voulu le passage de la commission de sécurité avant l’expiration de la validité de 

l’avis et de nous adresser une copie du procès-verbal de la visite, 

- faire connaître toute modification intervenant dans le centre : locaux, activités et personnel 

d’encadrement. 

 
 
 

Le Directeur académique  
des services de l’Education nationale  

du Puy-de-Dôme 
 

 

Michel ROUQUETTE 

mailto:voyages.scolaires63@ac-clermont.fr


., 
acaden/i;\

E Clermont-Ferro�
direction des semces 

départementaux 
de l'éducation nationale 

Puy-de-Dôme 

!A vis de la commission Education national� 

Centre:  CLAIR MATIN UFCV Saint Ours les Roches 

Date de la visite: 20 mars 2017

►Centre d'hébergement assurant:
1. uniquement l'accueil
2. accueil et activités
3. la restauration
4. accueil exclusif des élèves

► Remarques concernant des risques éventuels non répertoriés :

cgjoui 
Ooui 
cgjoui 
Ooui 

Onon 
cgjnon 
Onon 
cgjnon 

L'accueil potentiel du groupe (hors scolaire) peut être facilement différencié de l'accueil d'un groupe 

d'élèves. 

Le centre ne propose pas d'activité mais mets les classes en relations avec des prestataires de services 

à cet effet. 

►Avis concernant l'adaptation du centre à l'accueil de classes transplantées ou en transit :

Avis très favorable. 

Le centre offre d'excellentes conditions d'accueil 

NB: Une dérogation pourra être accordée à quelques élèves de GS dans le cas de l'accueil 

d'une classe à cours multiples. 

► Capacité d'accueil : 140 personnes (enfants+ adultes)

A vis de l'IEN sur l'inscription du centre au répertoire départemental : 

A vis favorable cg] A vis défavorable D 

Circonscription de Riom Combrailles le 20 mars 2017 

L'Inspecteur de l'Education nationale 

�- 4LL :=:::, 
Laurent CHEMINAL 

Décision de Monsieur l'inspecteur d'Académie: 
- Inscription refusée D 

- Inscription accordée .l8J 

N° d'inscription 

Clermont-Ferrand, le .. 2,.r. .. ( Q .?;,.j.1-DA .r

Pour le Directeur Académique. 

L'inspecteur de l'Education Nationale Adjoint 

vesLEON 
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